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guerre de religion. De 1564 ä 1567, Charles IX et Catherine de Medicis leur oc-
troyerent le droit d'elire un consulat et Henri IV, lors de son accession effective au
tröne, ratifia toutes les libertes acquises. Dans l'intervalle et malgre l'affaiblissement
du pouvoir sous Henri III, les commissaires royaux devinrent les acteurs majeurs du jeu
politique provincial. Or, l'Etat, en offrant des carrieres et les lieux de pouvoirs
nouveaux, allait en Limousin ä la rencontre d'un particularisme vigoureux et singulier, qui
ne semble avoir ete conquis par le centralisme royal que parce qu'il ne supportait pas
les intermediaires. La vigueur du facteur politique ne saurait etre trop soulignee dans le
basculement, ou non, d'une communaute vers la Reforme. II permit au calvinisme de
s'implanter, mais de maniere tres limitee: une poussiere d'eglises de fief, plus
nombreuses sur les terres du vicomte de Limoges, egalement roi de Navarre, et de rares
communautes en litige avec leurs seigneurs. A Limoges au contraire, on ressentait trop
le risque de passer sous la coupe du vicomte pour ne pas se mefier de ses options
spirituelles. D'autant qu'ici comme dans la province entiere, motifs politiques et religieux
s'additionnaient pour garantir la fidelite ä la Couronne et ä l'Eglise catholique.

Au regard de l'histoire ecclesiastique, l'interet primordial de cet ouvrage nous apparait
dans son attention ä reperer chez Limougeauds et Limousins une propension

seculaire ä chercher des remedes ä leurs angoisses existentielles dans la religion des
ceuvres. La hierarchie catholique d'alors Laura compris: eile s'empressa de ratifier les
manifestations des confreries, meme les exercices festifs condamnes peu auparavant
dans ses propres Statuts synodaux. L'Eglise locale favorisait un culte des reliques et des
saints investi d'une forte identite citadine et provinciale, et soutenait les initiatives de
laics privilegiant la devotion eucharistique. Avant tout, les communautes de pretres fil-
leuls aux effectifs plethoriques ont permis de contenir au sein de l'Eglise traditionnelle
une population lä aussi inquiete de son salut. Une inflation de vicaireries et une parallele

multiplication des chapellenies entre 1450 et 1550 temoignent de la vigueur de ce
reservoir unique de pretres communalistes (environ 10000), qu'on ne retrouve guere
qu'en Auvergne, en Rouergue et en Velay.

Au terme d'une exemplaire etude poursuivie sur trois generations - de l'apparition
decalee du calvinisme dans la province ä la chute de La Rochelle - le Limousin apparait

comme une terre de catholicite ancienne, et par lä paradoxalement armee pour
ecarter les sollicitations du protestantisme et les outrances de la Ligue, avant que ses
elites, ligueurs et royahstes reconcilies, ne se laissent seduire par la Contre-Reforme
catholique. Andre Bandelier, Peseux

Eric Werner: Montaigne Stratege. Lausanne, L'Age d'homme, 1996, 89 p.
Lapensee politique de Montaigne n'est assurement pas un des themes les plus rebat-

tus de l'histoire de la pensee politique moderne. C'est n'est pas lä non plus un des
themes de predilection des montaignistes de notre temps: ä peine quelques etudes
savantes depuis un quart de siecle1 ou un chapitre substantiel dans les essais ä grand tirage

1 Cf. Manfred Kölsch: Recht und Macht bei Montaigne, Berlin/Munich, 1974; Isida Cremona: «La
pensee politique de Montaigne et les guerres civiles», in Studifrancesi, 69, 1979, p. 432^148;
Geralde Nakad: «La Mairie de Bordeaux dans les Essais. Quelques grands principes de la conduite
politique de Montaigne», in Les Ecrivains et la pohtique dans le Sud-Ouest de la France autour des
annees 1580, Bordeaux 1982, p. 25-36; David Lewis Schaefer: The political philosophy of
Montaigne, Ithaca/Londres, 1990, et John Christian Laursen: The politics ofskepticism in the ancients -
Montaigne, Hume and Kant, Leyde/New York, 1992.
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d'un J. Starobinski ou d'un J. Lacouture2, les biographies fondamentales recentes d'un
D. M. Frame ou d'une G. Nakad3 n'abordant le sujet que par la bände. C'est dire l'interet

du livre d'Eric Werner, qui, sous le titre Montaigne Stratege, se presente comme une
lecture historico-politique des Essais degageant en une dizaine de chapitres les lignes
de force de la pensee politique de Montaigne au regard des principaux evenements et
des figures politiques marquantes de la seconde moitie du XVP siecle francais.

Poursuivant ses recherches sur la philosophie politique de ce siecle, l'auteur, qui
s'est dejä signale ä l'attention des seiziemistes par de penetrantes etudes sur Machiavel,

prend pour point de depart (p. 7) la place faite ä la guerre dans les differents chapitres

des deux premiers livres des Essais - une quinzaine sur 94 - non seulement dans la

thematique, mais jusque dans la structure et la maniere d'ecrire. E. Werner concoit, en

effet, l'art d'ecrire de Montaigne, qui sera des 1571 sa vie, sur le mode de l'art
militaire. II ne se borne cependant pas ä suivre, en serrant de pres les textes montaniens, les

paralleles qui s'imposent entre la fagon d'ecrire et celle de combattre - par exemple en

se couvrant de citations d'auteurs comme les Parthes d'ecailles et de plumes (p. 10-11)
ou en se repliant avec une extreme mobilite pour laisser l'adversaire s'embourber

(p. 21-23 et p. 26-27); il met encore en evidence, par rapport ä ceux de Machiavel ou
de l'ancien Chancelier Michel de l'Hospital, les principes qui commandent ces

manoeuvres: la distinction du domaine de lapensee de celui de l'action, partant ceux dufor
interne et du for externe, la liberte de pensee et de croyance, mais aussi Vobeissance

aux lois et coutumes etablies (p. 32-33). A la difference de Michel de l'Hospital,
defenseur, dans son fameux discours au Parlement de Paris du 26 aoüt 1561, d'une
tolerance institutionnalisee - «mesme l'excommunie ne laisse pas d'estre citoyen» (cit.

p. 39) - comme de Sebastien Castellion, partisan de «permettre en France deux

Eglises» (ibid.), Montaigne apparait aux yeux de l'auteur, qui conteste les theses de

Malcolm Smith, celebrant en lui «l'aube du pluralisme» (Montaigne and Religious
Freedom, Geneve 1991, p. 103), comme le tenant «d'une liberte limitee aux frontieres
de la sphere privee» (p. 33), considerant que «la regle des regles et generale loy des loix
(est) que chascun observe celle du lieu oü il est» (cit. ibid). Ce n'est pas ä dire pour
autant que Montaigne en vienne ä «absolutiser le legalisme» (ibid.); representant d'un
certain pragmatisme, il admet les concessions que peuvent faire les Rois ä la liberte de

conscience, mais comme autant de «manoeuvres» et de «ruses de guerre» (p. 36-37):
«n'ayans peu ce qu'ils vouloient, ils ont fait semblant de vouloir ce qu'ils pouvoient»
(cit. ibid.). La tolerance n'est donc pas un des principes fondamentaux de la pensee
politique de Montaigne pour E. Werner, mais un imperatif «essentiellement pragma-
tique» (p. 38), car rien ne lui parait plus monstrueux, comme le laisse entendre Fessai

D'un enfant monstrueux (11/30), qu'un «double corps se rapportant ä une seule tete»

(p. 43). La conclusion est claire: «Fondamentalement parlant, il n'y a pas place pour
deux religions differentes au sein d'un meme Etat... Comme Erasme, Montaigne est un
modere, il preche la paix, l'humanite, la concorde etc., mais pas plus qu'Erasme (ou La

Boetie) Montaigne ne remet fondamentalement en cause le modele traditionnel de

l'Etat monoconfessionnel. Ce modele reste pour lui la norme» (p. 46-47).
Abordant alors le fameux silence tant reproche ä Montaigne sur le massacre de la

2 Cf. Jean Starobinski: Montaigne en mouvement, (1982), ed. revue et completee, Paris, Gallimard-
Folio, 1993, Ch. VII: Quant aux «maniements publiques», et Jean Lacouture: Montaigne ä Cheval,
Paris, Seuil 1996, Ch. VIII: Le grand massacre: Montaigne et Machiavel.

3 Cf. Donald M. Frame: Montaigne, A Biography, New York 1965, reed. 1980-82 et Berkeley, 1984;

tr. fr. Paris 1994; Geralde Nakad: Montaigne et son temps, Paris 1982, et Les Essais de Montaigne,
miroir et proces de leur temps, Paris 1984.
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Saint-Barthelemy en commentant le celebre ajout de 1588 ä l'essai De l'utile et de
l'honnete (III/l): «le bien public requiert qu'on trahisse et qu'on mente et qu'on
massacre», E. Werner, sans en attenuer la portee, en restitue le sens dans son contexte
intellectuel. Pleinement acquis «aux principes du realisme politique» (p. 48), l'auteur
des Essais, en specifiant quelques pages plus loin: «ce sont dangereux exemples, rares
et maladives exceptions ä nos reigles naturelles. II y faut ceder, mais avec grande moderation

et circonspection», temoigne qu'il est loin de rejoindre integralement Machiavel
pour se reveler plutot comme le tenant d'un «machiaveiisme modere» (R. Aron, cit.
p. 49). Laudateur de la clemence d'Auguste, n'est-il pas, dans la problematique des
rapports du Prince avec les conjurations, partisan de la moderation?

C'est aussi que pour Montaigne toute medecine, comme celles qui s'attaquent aux
maladies du corps social, «porte infection» et que le cycle infernal qu'elles engendrent
«est le ressort meme de la guerre civile» (p. 54). Si «la verite sur le chapitre de la guerre
civile n'est pas lineaire, mais circulaire» (p. 55), comment sortir de ce cercle, dont «la
loi propre est celle de la reversibilite des röles» (p. 57)? II n'y a point d'autre voie que
«le retrait theoretique» et «la Suspension de jugement» (p. 58-59) des sceptiques et
c'est ce qui explique pour E. Werner, qui rejoint ici la plupart des montaignistes, «la
decision prise en 1571 par Montaigne de demissionner de sa charge au Parlement de
Bordeaux pour se retirer 'dans le sein des doctes vierges'» (p. 58). C'est ce dont rendra bien
compte le propos de l'essai De la solitude (1/39): «II se faut reserver une arriere-bou-
tique toute nostre, toute franche, en Iaquelle nous establissons notre vraie liberte et
principale retraicte et solitude.» Mais si «c'est cela meme la liberte: ne dependre que de
soi» (p. 61), il s'en faut de beaueoup que lorsqu'il publie ses Essais, Montaigne en reste
ä cette «autarcie»; il va bien au public et, quant ä sa pensee, «eile devient action»
(p. 62), comme le releve finement E. Werner, avant de s'attacher ä resumer dans un
dernier chapitre ce qu 'est alors cette pensee dans 1' ordre politique et comment eile devient
action (p. 68). C'est qu'ä son sens, «les Essais comportent toutes sortes d'elements
propres ä entrer dans la composition d'un traite analogue au Prince de Machiavel»,
mais que «parallelement aussi, Montaigne joue son propre jeu ä lui» (ibid.). Rejetant le
pluralisme confessionnel, si ce n'est ä titre provisoire, comme une «concession tempo-
raire», Montaigne «ne croit pas ä la formule de l'Etat lai'c», qu'il estime «contre
nature» (p. 69), pas davantage qu'il ne croit que la liberte soit «institutionnalisable»
(ibid.). Si la liberte ne saurait alors exister «qu'ä l'exterieur de l'Etat», «une parole
libre est donc incompatible avec l'exercice du metier de citoyen» (ibid.). II en resulte
pour l'auteur, sinon «l'obligation de choisir entre la libre parole et le metier de
citoyen», en tout cas une veritable casuistique quant ä la fagon d'exprimer cette parole: il
s'agit alors de se determiner, soit pour la «confrontation directe et ouverte» au peril de
sa vie, comme l'illustre le sort d'un E. Dolet, d'un G. Bruno ou d'un M. Servet; soit
pour le «reniement opportuniste» et l'alignement sur le pouvoir; soit pour la renonciation

ä toute vie active dans «l'exil interieur»; soit pour l'emigration, comme Montaigne
parait l'avoir un temps envisage au plus fort de la guerre civile; soit enfin pour le combat

plus limite de l'essai en lieu et place de «l'eloquence civique», comme il l'a finalement

choisi en adoptant «un profil bas» et la Strategie du repli partiel des Scythes
«tenant en ordre leur fuite» (p. 69-70). Position en definitive complexe donc que celle de
Montaigne, aux antipodes de celle de Machiavel, mais plus riche de legons, conclut
E. Werner, pour la resistance ä toutes les formes de totalitarisme (p. 71), que ce soit
celui des dietatures autoeratiques ou celui du «politiquement correct» des opinions
publiques demoeratiques.

Ainsi cette lecture politique de Montaigne, qui degage les principales lignes de force
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de la politique montanienne, se conclut-elle sur une veritable reactualisation de la pensee

de l'auteur des Essais, qui met en evidence la «perennite de certaines interrogations
essentielles» (p. 77) sur la liberte d'opinion et d'expression, ä l'origine liees au siecle
des guerres de religion, mais qui reapparaissent plus brülantes au siecle des messia-
nismes temporeis et des imperialismes ideologiques de toutes tendances. Temoignant
d'une remarquable connaissance, toute en nuances, de la pensee de Montaigne, comme
de celle de ses contemporains - on deplorera toutefois l'absence de toute reference ä

Jean Bodin - l'ouvrage d'E. Werner, d'une sobriete de style peu commune et emaille
de citations judicieusement choisies, ne vient pas seulement heureusement enrichir la
litterature relative ä la politique de Montaigne; il represente encore une precieuse
contribution ä / 'histoire de la pensee politique du XVP siecle frangais.

Alfred Dufour, Geneve

Peeter Järvelaid, Kristi Sak: Constitutiones Academiae Dorpatensis (Academia
Gustaviana). Tartu, Ülikooli Kirjastus, 1997. 97 S.

Als der schwedische König Gustav II. Adolf am 30. Juni 1632 im Feldlager vor
Nürnberg die Gründungsurkunde für die Universität Dorpat (estnisch Tartu) unterzeichnete,

verfolgte er vor allem zwei Ziele. Nach dem Muster der 1593 wiedereröffneten
Universität Uppsala sollten die neuerworbenen baltischen Provinzen auch bildungspolitisch

eingegliedert werden (es folgten 1638 die Wiedereröffnung der Universität
Greifswald und 1640 die Gründung der Universität Äbo); zugleich war die Gründung
eine Reaktion auf die von den Jesuiten getragene Gegenreformation, die gerade in Dorpat

seit 1583 gewirkt hatten. Wenngleich die schwedische Universität Dorpat nur
kurzlebig war: einer ersten Phase bis 1656 folgte noch die kurze Periode von 1690 bis
1699/1710 (in Pernau), so hat sie doch eine Tradition geschaffen, die am 21. April 1802

zur Neueröffnung durch Zar Alexander I. führte. Gerade das estnische Nationalbewusstsein

hat 1932 wie 1982 (zur Zeit der Sowjetunion!) in Jubiläumsfeiern betont an
den schwedischen Ursprung angeknüpft (Karl Siilivask [Hg.], «History of Tartu
University 1632-1982», Tallinn 1985), und zu den ersten Handlungen im wieder freien
Estland gehörte die Wiederherstellung der Statue Gustav Adolfs in Tartu. Auch die nun
vorgelegte Edition der Gründungsstatuten im lateinischen (textkritisch aufgearbeiteten)

Original und in estnischer Übersetzung (von Kristi Sak) dient dieser Rückbesinnung

und der Einordnung Tartus in europäische Traditionen. Sie sind zugleich aber ein
interessantes Dokument für die allgemeine Universitäts-und Bildungsgeschichte, vor
allem durch die Angabe der im Unterricht zu behandelnden Schriften, die von den antiken

Klassikern bis zu damals so aktuellen Autoren wie Johannes Althusius reichen.
Nachwort und Kommentar von P. Järvelaid stellen diese Zusammenhänge her für das

Projekt Fontes Juris Nationum Europae (FINE). Jürgen v. Ungern-Sternberg, Basel

Complots et conjurations dans l'Europe moderne. Actes du colloque international
organise par l'Ecole frangaise de Rome, l'Institut de recherches sur les civilisations de

l'Occident moderne de l'Universite de Paris-Sorbonne et le Dipartimento di storia
moderna e contemporanea dell'Universitä degli studi di Pisa, Rome, 30 septembre - 2

octobre 1993, sous la direction de Yves-Marie Berce et Elena Fasano Guarini. Rome,
Ecole frangaise de Rome, 1996,773 p. (Collection de l'Ecole frangaise de Rome, 220).

Comme l'a demontre Carlo Ginzburg (Le sabbat des sorcieres, Paris, 1992), durant
les nombreuses crises religieuses ou sociales que l'Europe a traverse des Taube de la
civilisation chretienne, la peur du complot n'a cesse de hanter l'imaginaire collectif et
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